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Erwägungen

E. 3
Abrogé

E. 4
Lorsque le regroupement de deux sociétés anonymes est envisagé, les ch. 1 et 2
s’appliquent aux deux sociétés.

E. 5
Les ch. 1, 2 et 4 sont applicables par analogie lorsque l’exploitation de la connaissance d’un
fait confidentiel porte sur des parts sociales, autres titres, effets comptables ou options
correspondantes d’une société coopérative ou d’une société étrangère. II 1 La présente loi
est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
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E. 10
140 273 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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